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                                                            Cher(e)s adhérent(e)s, Chers Parents,
Le Président et le Conseil d’Administration du S.N.O.S. Canoë Kayak ont le plaisir de vous inviter à l’Assemblée Générale 2025,
le vendredi 16 janvier 2026  à 19H à  la salle polyvalente du Point du Jour Immaculée 44600 ST NAZAIRE  (Accueil à partir de 18h)  
A l’ordre du jour de l’Assemblée ordinaire :

                       Approbation Compte-rendu Assemblée Générale 2024  

· Rapport moral du Président

· Rapport du Secrétaire

· Rapport du trésorier

· Budget prévisionnel. 

· Bilan des commissions.

· Projets

· Prise de paroles des institutions.

· Élection du tiers sortant (si vous souhaitez participer à la vie du club inscrivez-vous ci-après).

Pour les personnes acquittées de leur adhésion 2025 qui ne pourront pas être présentes :
Pouvoir
Je soussigné 
Nom :...........................................      Prénom :
…....................

donne pouvoir à M 


pour me représenter, participer et voter en mon nom sur les travaux du Conseil d’Administration

Fait à…..................................      Le :


Bon pour acceptation de pouvoir
Bon pour pouvoir

Le mandataire

L’adhérent

Appel à candidature

Nom:
Prénom:
…..........     présente ma candidature pour être membre du conseil d'administration.

A découper et à déposer au club dans la case du secrétaire sur le bureau ou à renvoyer par mail à 
patrice.quintin@orange.fr
Conditions d'éligibilités:                                                              Conditions pour pouvoir voter:

- avoir 18 ans                                                                               - avoir 16 ans                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

- être à jour de sa cotisation 2025                                                - être à jour de sa cotisation 2025

- avoir au moins 1an de licence                                                   - avoir au moins 1 an de licence
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